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Au lendemain du conseil municipal ordinaire

Place au travail !

Les assises du Conseil 
municipal ordinaire ter-
minées, les populations 
attendent maintenant 
des actes concrets de la 
part de leurs élus locaux. 
Et tels les maçons, c'est 
au pied du mur qu'elles 
entendent les juger.

LES soixante-treize (73) 
conseillers municipaux qui 
composent le collège mu-
nicipal de la commune de 
Port-Gentil ont donc, ven-
dredi dernier, à l'unani-
mité, doté leur ville de son 
budget. Un budgt néces-
saire pour la traduction, 
en actes, des axes de prio-
rité déclinés au lendemain 
de sa prise de fonction par 
l'édile, Gabriel Tchango. 
Il s'agit, essentiellement, 
de l'assainissement, de la 
gestion des ordures ména-
gères et du développement 
du tourisme.
Ainsi, pour l'exercice 
2019, le budget primitif a 
été arrêté (en recettes et 
en dépenses) à la somme 
de 18 milliards 908 mil-
lions 896 mille 711 FCFA. 
Contre 17 milliards 
990 millions 974 mille 560 
FCFA l'année dernière. 
Une hausse de 917 mil-
lions 922 mille 151 FCFA. 
Soit 4,85 %. Pour son exé-
cution, les élus locaux ont 
examiné et voté 13 déli-
bérations dont 12 à l'una-
nimité. La 13e ayant été 
adoptée par 52 voix sur les 
73 votants. Cette dernière, 
en effet, autorise le maire 
Gabriel Tchango à accor-
der aux maires d'arron-
dissements et aux adjoints 
aux maires de la commune 
de Port-Gentil, des prêts 
durant le mandat en cours.
Les autres délibérations 
participent de la volonté 
du bureau du Conseil 
d'améliorer, autant que 
faire se peut, les conditions 
de vie des Portgentillais. La 
délibération du N° 003/19, 
par exemple, portant mo-
dification de l'article 2 de 
la délibération N° 002/15, 

autorise le premier citoyen 
(maire) de la capitale éco-
nomique à signer, après 
appel d’offres, une conven-
tion avec une société pour 
la construction de la troi-
sième partie du marché du 
Grand-village. Les délibé-
rations N° 5 et 6 donnent, 
quant à elles, les pouvoirs 
au premier magistrat de la 
commune de signer, après 
appel d'offres également, 
des conventions. La pre-
mière avec une société 
pour la réhabilitation des 
voiries communales, la 
seconde avec une société 
concessionnaire pour l'ac-
quisition du matériel des 
travaux publics.
Mais en attendant l'adop-
tion du budget susmen-
tionné et son entérinement 
par la tutelle, le bureau du 
Conseil doit, comme le re-
commande le président de 
la République, Ali Bongo 
Ondimba, accélérer la 
transformation de la capi-
tale économique. D’autant 
plus que le maire central et 
ses 4 adjoints, auxquels il 
faut adjoindre les 4 maires 
d'arrondissements et leurs 
8 adjoints (à raison de 2 
par arrondissement) sont 
tous issus du Parti démo-
cratique gabonais (PDG), 
parti au pouvoir.
D'où la pression des popu-
lations locales de voir les 
choses bouger en termes 
de développement de leur 
contrée.

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

Les populations attendent du maire Tchango et son 
équipe, des actes forts pour l’essor de Port-Gentil.
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  Les élus locaux.
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La création de nouvelles voiries accessibles en 
toutes saisons, fait partie des attentes 

des populations
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